
Guide à l’attention des auteurs de la revue consilio
Vous vous apprêtez à rédiger une contribution dans la Revue belge du dommage corporel et de médecine légale / Belgisch tijdschrift voor lichamelijke schade en gerechtelijke geneeskunde (CONSILIO MANUQUE) qui sera publié par nos soins et nous vous en remercions. Afin de vous aider dans la réalisation de ce projet et de vous assister au mieux, cette note d’instructions vous donne un aperçu de notre méthode de travail et des règles typographiques de base que nous recommandons. 
Nous restons à votre entière disposition pour toutes questions complémentaires.

1. Le manuscrit

a) Un document complet et parfaitement structuré
La mise en page du texte doit être la plus simple possible sans aucun habillage particulier. Elle doit privilégier une présentation claire et non équivoque des informations.
Nous demandons aux auteurs de ne pas abuser du gras dans le corps du texte. Pour mettre l’accent sur un mot, il est préférable d’utiliser l’italique. Il faut éviter le soulignement tant pour les titres que dans le corps du texte.
b) évaluation et acceptation du manuscrit

Le manuscrit remis par l’auteur fera l’objet d’une évaluation par le directeur de la revue, par l’éditeur et/ou par certains lecteurs du Comité de rédaction. 
2. Production

a) Correction et première mise en page

Le manuscrit définitif et accepté fait ensuite l’objet d’une relecture complète par un correcteur professionnel. Outre la vérification orthographique et typographique de l’ouvrage, le correcteur a également pour tâche de préparer la mise en page de l’ouvrage (uniformisation des titres et sous-titres, des références, etc.). 
Le manuscrit ainsi corrigé est transmis au metteur en page. Le texte fera d’abord l’objet d’un balisage (de type XML) puis sera mis en page selon la maquette définie pour la revue.
b) Remise de la première épreuve

La première épreuve est envoyée pour relecture à l’auteur. à ce stade, l’auteur peut encore apporter quelques modifications de fond et de forme, en évitant autant que possible l’ajout de textes supplémentaires ou tout changement remettant en cause la structure de la contribution.

3. Structure d’une contribution
Le corps de la contribution est structuré selon les niveaux de titres suivants :

I. TITRE 1 

(même niveau de titre pour INTRODUCTION et CONCLUSION mais sans le numéro qui précède)

Résumé de l’article

Mots-clés

Le résumé et les mots-clés sont rédigés par l’auteur, et dans la mesure de ses possibilités, dans les deux langues nationales. Ils font ensuite l’objet d’une traduction en anglais.

1. TITRE 2

A. TITRE 3
§ 1. Titre 4

a) Titre 5

1° Titre 6

i. Titre 7

Texte
4.
Références bibliographiques et notes infrapaginales
Les références sont indiquées sous la forme de notes de bas de page et non dans le corps du texte ou à la fin de la revue. Il convient d’utiliser l’option du traitement de texte qui permet l’insertion automatique des appels de note et des notes qui s’y rapportent. Le numéro d’appel de note doit précéder l’éventuel signe de ponctuation que comporte la phrase, et non le suivre.

Les notes de références doivent être particulièrement précises. 
Nous vous rappelons ci-après quelques règles de base :

a) Indication du prénom

Dans le corps du texte et dans les notes de bas de page, l’initiale du prénom précède le nom. Par contre, dans une bibliographie, le nom figure en premier lieu, suivi d’une virgule et de l’initiale.
Pour les prénoms commençant par deux consonnes, il convient d’indiquer la deuxième lettre (Ph. pour Philippe, Th. pour Thierry, etc.). Le trait d’union des prénoms composés doit être conservé.
b) Les noms seront de préférence encodés en petites majuscules dans les références. Dans le corps du texte, les noms propres sont en romain, pas en majuscules.

c) Les éléments composant la référence doivent être séparés par une virgule.
d) Les titres des articles s’écrivent en romain, entre guillemets. Les titres de revues et d’ouvrages s’écrivent en italique, sans utiliser de guillemets.
e) Les mois doivent être indiqués en toutes lettres (éventuellement abrégés), et non en chiffres. 

f) Pour les références à des sites internet, nous préconisons l’indication de l’adresse de la page d’accueil du site. Cette adresse ne doit pas être soulignée.
g) Les références de décisions de jurisprudence doivent être complètes et préciser autant que possible le numéro de rôle. 

à titre d’exemple :

Législation :

Loi du 29 mars 2003 concernant la coopération avec la Cour pénale internationale et les tribunaux pénaux internationaux, M.B. , 1er avril 2004, p. 18510.
Jurisprudence :

Cass. (1re ch.), 23 décembre 2004, n°C.04.0303.F, J.T., 2005, p. 237.
Trib. gde inst., Paris, 31 mai 2002, disponible sur legalis.net.
Ouvrage :

A. De Caluwé, A.C. Delcorde et X. Leurquin, Les pratiques du commerce, Bruxelles, Larcier, 1991, n°25-4.
Article :

B. Van Reepinghen et E. Cornu, « Droits intellectuels – chronique de jurisprudence (1997-2004) », J.T., 2004, pp. 917 et s.

5.
Renvois internes et numérotation des paragraphes
Les renvois internes doivent toujours indiquer l’emplacement dans la structure de la contribution et le titre correspondant, avec éventuellement l’indication du numéro de paragraphe et/ou de note.
Il faut éviter les mentions infra, supra, ibidem, op. cit., sans aucune autre indication.

6.
Divers
a) Abréviations utiles

cf. :

Comparer

errat. :

Signaler une erreur ou une correction

ibid. :

Dans le même ouvrage

op. cit. :
Source citée précédemment

voy. :

Voyez

contra :
En sens opposé

b) Quelques fautes courantes
L’abréviation de Monsieur en français et M. et pas Mr (abréviation de Mister en anglais).
c) Termes étrangers

Les termes étrangers ou en grec et latin doivent être inscrits en italique (sans guillemets), à l’exclusion des noms d’institutions qui s’inscrivent en romain.
d) Utilisation des majuscules

Il faut éviter de recourir trop souvent à la majuscule, la minuscule devant rester la règle. 
L’usage de la majuscule restera limité aux cas suivants :

· aux noms propres par nature,
· aux noms communs désignés dans un sens absolu (l’Administration, l’état…),
· au premier mot d’une citation (« Il est noté que…. »),
· aux noms d’institutions politiques,
· aux titres d’ouvrages, de revues, de quotidiens,
-   aux titres de fonction lorsque l’on vise la personne même (« il a interrogé le ministre » mais « il a interrogé le Ministre des Finances Cédric Dupont »).
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